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Informations relatives à l’évacuation des déchets, destinées aux utilisateurs 
d’appareils électriques et électroniques (appareils ménagers domestiques)

Lorsque ce symbole figure sur les produits et/ou les documents qui les accompagnent, cela 
signifie que les appareils électriques et électroniques ne doivent pas être jetés avec les 
ordures ménagères. 
Pour que ces produits subissent un traitement, une récupération et un recyclage appropriés, 
envoyez-les dans les points de collecte désignés, où ils peuvent être déposés gratuitement. 
Dans certains pays, il est possible de renvoyer les produits au revendeur local en cas 
d’achat d’un produit équivalent. 
 En éliminant correctement ce produit, vous contribuerez à la conservation des ressources 

vitales et à la prévention des éventuels effets négatifs sur l’environnement et la santé humaine qui pourraient 
survenir dans le cas contraire. 
Afin de connaître le point de collecte le plus proche, veuillez contacter vos autorités locales  

Des sanctions peuvent être appliquées en cas d’élimination incorrecte de ces déchets, conformément à la 
législation nationale. 

Utilisateurs professionnels de l’Union européenne 

Pour en savoir plus sur l’élimination des appareils électriques et électroniques, contactez votre revendeur ou 
fournisseur. 

Informations sur l’évacuation des déchets dans les pays ne faisant pas partie de 
l’Union européenne 

Ce symbole n’est reconnu que dans l’Union européenne. 
Pour vous débarrasser de ce produit, veuillez contacter les autorités locales ou votre revendeur afin de 
connaître la procédure d’élimination à suivre. 


